
•	Vous	exercez	une	profession	
médicale	en	accès	direct  
(médecin généraliste, pédiatre, sage-femme, 
ophtalmologiste, gynécologue, psychiatre)

•	Vous	êtes	auxiliaire	médical-e 
(infirmier-ère, masseur-kinésithérapeute, 
orthoptiste, orthophoniste, podologue-
pédicure, psychomotricien-ne, etc.)

•	Vous	êtes	étudiant-e	en	fin	de	cursus	
et	cherchez	à	vous	installer

•	Vous	souhaitez	vous	regrouper	
	avec	d’autres	professionnel-le-s

•	Vous	souhaitez	vous	installer	à	Paris	
et	participer	à	l’augmentation	de	
l’offre	de	soins 

      Paris Med’ vous aide à :
obtenir des locaux adaptés 
à des prix modérés 

bénéficier d’un financement  
pour l’aménagement des locaux 
(jusqu’à 15 000 €   
par professionnel-le)

être mis en relation  
avec des professionnel-le-s 
qui souhaitent s’installer  
en exercice regroupé

Les quartiers ciblés

      

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
L’ORDRE DES MEDECINS DE  
       LA VILLE DE PARIS

Départements De méDecine  
Générale paris 5, 6, 7

Les conditions :
 5 3 professionnel-le-s dont 1 médecin 

généraliste au minimum

 5 exercer en secteur 1 ou tarif opposable

 5 s’installer dans un des 39 quartiers 
d’intervention prioritaire

 5 s’engager pour une durée minimale de 3 ans 

Rejoignez Paris Med’ !
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Contact : parismed@paris.fr




